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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
ET L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES RELATIF À 
L’ÉTABLISSEMENT DU BUREAU DES NATIONS UNIES POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Considérant que le Gouvernement de la République de Corée (ci-après dénommé le 
« Gouvernement ») et l’Organisation des Nations Unies (ci-après dénommés conjointe-
ment les « Parties ») sont convenus de coopérer à la mise en œuvre d’un programme 
d’activité en soutien au développement durable; 

Considérant l’appel lancé aux pays par Action 21, le Programme relatif à la pour-
suite de la mise en œuvre d'Action 21, le Plan de mise en œuvre de Johannesburg adopté 
au Sommet mondial pour le développement durable en 2002 et la Stratégie de Maurice 
pour la poursuite de la mise en œuvre du Programme d’action pour le développement du-
rable des petits États insulaires en développement afin de mettre en œuvre le développe-
ment durable, y compris au moyen de stratégies nationales de développement durable; 

Considérant que les Parties ont accepté de coopérer à la mise en œuvre d’un pro-
gramme d’activités désigné « Bureau des Nations Unies pour le développement durable » 
(ci-après dénommé « Bureau ») et d’établir le Bureau en République de Corée; 

Considérant que les Parties ont convenu que l’Organisation des Nations Unie serait 
responsable de la gestion des fonds apportés par le Gouvernement à l’Organisation des 
Nations Unies pour couvrir les frais du Bureau et que le Gouvernement accorderait à 
l’Organisation des Nations Unies les privilèges, immunités et facilités dont a besoin le 
Bureau pour exercer ses fonctions; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Établissement et situation 

Le Bureau des Nations Unies pour le développement durable sera établi en Répu-
blique de Corée, en tant qu’élément de l’Organisation des Nations Unies. 

Article 2. Objectif et fonctions 

1. L’objectif du Bureau est de contribuer aux efforts déployés par l’Organisation 
des Nations Unies pour coordonner et réaliser les objectifs de développement durable 
convenus au niveau international en exécutant le programme d’activités décrit dans le 
présent Accord. 

2. Le Bureau exercera les fonctions suivantes : 

a) Servir de centre de ressources et de portail de connaissances en matière de déve-
loppement durable; 
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b) Analyser et évaluer les progrès réalisés et les lacunes restant à combler dans la 
réalisation d’objectifs de développement durable convenus au niveau international; 

c) Proposer des programmes de formation; 

d) Diffuser des informations, mettre en place des réseaux professionnels et y parti-
ciper et entreprendre des activités de sensibilisation; et 

e) Entreprendre d’autres activités mutuellement convenues en appui au dévelop-
pement durable. 

Article 3. Capacité juridique 

L’Organisation des Nations Unies, par l’intermédiaire du Bureau, sera habilitée à : 

a) Conclure des contrats; 

b) Acquérir et aliéner des biens mobiliers et immobiliers; et 

c) Ester en justice. 

Article 4. Personnel 

1. Le Bureau sera dirigé par un fonctionnaire recruté sur le plan international (ci-
après dénommé le « Chef du Bureau ») et sera composé d’autres agents de l’Organisation 
des Nations Unies. Le Chef du Bureau et tous les autres agents de l’Organisation des Na-
tions Unies sont des fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies, indépendam-
ment de leur nationalité. Tous les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies se-
ront recrutés et désignés en vertu du règlement et du statut du personnel de 
l’Organisation des Nations Unies, à l’exception du personnel recruté localement et affec-
té à des tâches rémunérées à l’heure, tel que prévu dans la résolution 76(1) de 
l’Assemblée générale du 7 décembre 1946. 

2. L’Organisation des Nations Unies communiquera par écrit au Gouvernement, en 
tant que de besoin, la liste des fonctionnaires et des membres de leurs familles et tout 
changement qui pourrait y être apporté. 

3. Le cas échéant, l’Organisation des Nations Unies peut recourir aux services de 
non-fonctionnaires, conformément aux règlements, règles, politiques et procédures de 
l’Organisation des Nations Unies. 

4. Le Chef du Bureau sera responsable envers l’Organisation des Nations Unies de 
la coordination et de la mise en œuvre du programme d’activités du Bureau. 

Article 5. Financement 

Le Gouvernement contribuera largement, sous réserve de ses lois et réglementations 
pertinentes et en fonction de l’enveloppe budgétaire annuelle en République de Corée, au 
financement des activités de l’Organisation des Nations Unies réalisées par 
l’intermédiaire du Bureau. Les autorités compétentes du Gouvernement et de 
l’Organisation des Nations Unies détermineront dans des accords supplémentaires les 
procédures d’octroi, de réception et d’administration de la contribution susmentionnée. 
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Article 6. Applicabilité de la Convention au Bureau 

La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 1946 (ci-après 
dénommée la « Convention »), à laquelle est partie le Gouvernement depuis le 
9 avril 1992, sans préjudice de la réserve formulée par le Gouvernement au moment de 
son adhésion à ladite Convention, s’applique à l’Organisation des Nations Unies, y com-
pris le Bureau, ses biens et ses avoirs et ses fonctionnaires et experts en mission en Ré-
publique de Corée. 

Article 7. Locaux et sécurité 

1. Aux fins du présent Accord, les locaux mis à disposition par le Gouvernement 
pour y établir le Bureau seront réputés constituer des locaux de l’Organisation des Na-
tions Unies au sens de la section 3 de la Convention. 

2. Les locaux du Bureau seront utilisés uniquement aux fins de l’exercice de ses 
fonctions. Le Chef du Bureau peut également autoriser, de manière compatible avec les 
fonctions du Bureau, l’utilisation de locaux et d’installations pour les réunions, sémi-
naires, expositions et autres événements organisés par l’Organisation des Nations Unies, 
y compris le Bureau, et d’autres organisations connexes. 

3. En cas d’incendie ou d’autre situation d’urgence requérant une mesure rapide de 
protection, le consentement du Chef du Bureau ou de son représentant concernant 
l’entrée dans un local sera présumé obtenu si aucun d’entre eux ne peut être contacté à 
temps. 

4. a) Les autorités compétentes du Gouvernement prendront toutes les mesures ap-
propriées pour assurer la sécurité, la protection et la tranquillité des locaux du Bureau. 
Elles prendront toutes les mesures possibles pour empêcher que la tranquillité du Bureau 
ne soit troublée par l’entrée non autorisée de personnes ou groupes de personnes exté-
rieures ou par des perturbations dans son environnement immédiat,  

b) Sans préjudice des dispositions précédentes et par dérogation à celles-ci, 
l’Organisation des Nations Unies peut prévoir toute disposition relative à sa sécurité et à 
la sécurité de son personnel qu’elle juge appropriée et nécessaire, conformément aux dé-
cisions et résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies. 

5. Sauf disposition contraire du présent Accord ou de la Convention, la législation 
applicable en République de Corée s’appliquera au sein des locaux du Bureau. 

6. Les locaux du Bureau seront sous le contrôle et l'autorité de l'Organisation des 
Nations Unies, laquelle peut établir des réglementations concernant l’exercice de ses at-
tributions dans ces locaux. 

Article 8. Services publics 

1. Les autorités compétentes du Gouvernement feront usage de leurs pouvoirs res-
pectifs, dans la mesure où le Chef du Bureau le demandera, pour assurer, à des condi-
tions équitables, la fourniture dans les locaux du Bureau des commodités et services pu-
blics nécessaires, notamment, mais sans que cette énumération soit limitative : l'électrici-
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té, l'eau, le service des égouts, le gaz, les services postaux et téléphoniques, l’internet, 
l'évacuation des eaux et l'enlèvement des ordures. 

2. En cas d'interruption ou de risque d'interruption de l'un de ces services, les auto-
rités compétentes du Gouvernement considéreront les besoins du Bureau comme étant 
d'une importance égale à ceux des missions diplomatiques et autres organisations interna-
tionales en République de Corée et prendront les mesures appropriées pour éviter que les 
travaux du Bureau ne soient entravés. 

3. Le Chef du Bureau prendra, sur demande, les dispositions voulues pour que les 
organismes chargés des services publics en question puissent inspecter, réparer, entrete-
nir, reconstruire ou déplacer les installations des services publics : canalisations, con-
duites et égouts, à l'intérieur des locaux du Bureau, dans des conditions qui ne gênent pas 
outre mesure l'exercice des fonctions du Bureau. 

Article 9. Communications et publications 

1. Le Bureau bénéficiera, en ce qui concerne ses communications officielles, d’un 
traitement non moins favorable que celui accordé par le Gouvernement à toute mission 
diplomatique ou autre organisation intergouvernementale en matière de priorités, tarifs et 
taxes sur le courrier, les câblogrammes, télégrammes, communications téléphoniques et 
autres communications, y compris les émetteurs sans fil, ainsi qu'en matière de tarifs de 
presse pour les informations dans la presse et à la radio. 

2. Toutes les communications officielles destinées au Bureau ou à un quelconque 
de ses fonctionnaires et les communications officielles émanant du Bureau, sous quelque 
forme que ce soit, sont exemptes de toute censure et de toute autre forme de contrainte. 

3. L’Organisation des Nations Unies, par l’intermédiaire du Bureau, a le droit 
d'employer des codes ainsi que d'expédier et de recevoir sa correspondance officielle et 
ses autres communications officielles par courriers ou par valises scellées qui bénéficient 
des mêmes privilèges et immunités que les courriers et valises diplomatiques. Les valises 
doivent porter visiblement l’emblème de l’Organisation des Nations Unies et contenir 
uniquement des documents et des articles à usage officiel et le courrier doit être accom-
pagné d’un certificat de service de messagerie délivré par l’Organisation des Nations 
Unies. 

4. Le Bureau peut produire des rapports d’étude et des publications académiques 
ayant trait à ses fonctions et activités. Toutefois, il est entendu que le Bureau se confor-
mera à la législation de la République de Corée concernant les droits de propriété intel-
lectuelle en République de Corée et aux conventions internationales connexes. 

Article 10. Archives 

Les archives du Bureau sont inviolables. 
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Article 11. Capitaux, actifs et autres biens 

1. Le Bureau, ses biens et actifs, quel que soit l’endroit où ils se trouvent et celui 
qui en dispose, jouissent d’une immunité de juridiction absolue, sauf dans la mesure où 
l’Organisation des Nations Unies a expressément renoncé à son immunité dans un cas 
particulier. Il est toutefois entendu que la renonciation ne peut s’étendre à des mesures 
d’exécution. Il est entendu qu’aucune signification ou exécution d’un acte de procédure, 
notamment la saisie de biens privés, ne pourra avoir lieu dans les locaux du Bureau 
qu'avec le consentement exprès du Chef du Bureau et dans les conditions acceptées par 
lui. Sans préjudice de ce qui précède, le Gouvernement ne peut empêcher toutes les tenta-
tives de signification d’actes de procédure dans les locaux. 

2. Les locaux du Bureau sont inviolables. Les biens et actifs du Bureau, quel que 
soit l’endroit où ils se trouvent et celui qui en dispose, seront à l’abri des perquisitions, 
réquisitions, confiscations, expropriations et de toute autre forme d’ingérence, que celles-
ci résultent d’une mesure exécutive, administrative, judiciaire ou législative. 

3. Sans être restreint par des contrôles financiers, des règlements ou des moratoires 
de quelque nature que ce soit, le Bureau peut : 

a) Détenir par devers lui des capitaux ou des devises de toute nature et gérer des 
comptes libellés dans des monnaies convertibles; et 

b) Transférer ses capitaux ou ses devises vers et depuis la République de Corée ou 
à l’intérieur de la République de Corée et les convertir dans d’autres monnaies librement 
convertibles. 

Article 12. Exemption d’impôt 

1. Le Bureau et ses avoirs, ses revenus et ses autres biens sont exempts : 

a) De tout impôt direct, étant entendu toutefois que le Bureau ne réclamera pas 
l'exemption de taxes qui ne sont, en fait, que des redevances perçues pour les services 
publics; 

b) Des droits de douanes sur les articles importés par le Bureau à des fins offi-
cielles, étant entendu toutefois que les articles importés dans le cadre de ladite exemption 
ne soient pas vendus en République de Corée, sauf aux conditions convenues avec les 
autorités compétentes du Gouvernement; et 

c) Des droits de douane et des prohibitions et restrictions à l'importation ou à l'ex-
portation en ce qui concerne ses publications. Les publications importées, autres que 
celles de l’Organisation des Nations Unies, ne seront pas vendues en République de Co-
rée, sauf aux conditions convenues avec les autorités compétentes du Gouvernement. 

2. Le Bureau ne revendique pas, en principe, l'exonération des droits d'accise et 
des taxes de vente inclus dans le prix des biens mobiliers ou immobiliers; cependant, 
quand il effectue pour son usage officiel des achats importants dont le prix comprend des 
droits et taxes de cette nature, les autorités compétentes prennent, dans la mesure du pos-
sible, toutes les dispositions administratives utiles en vue de la remise ou du rembourse-
ment du montant de ces droits et taxes. 
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Article 13. Participants aux réunions du Bureau 

1. Les représentants des membres de l’Organisation des Nations Unies invités aux 
réunions, séminaires, formations, colloques et ateliers organisés par le Bureau bénéficie-
ront, dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions, des privilèges et immunités établis à 
l’article IV de la Convention. 

2. Le Gouvernement, conformément aux principes et pratiques en vigueur de 
l’Organisation des Nations Unies et au présent Accord, respecteront la liberté totale 
d’expression de l’ensemble des participants aux réunions, séminaires, formations, col-
loques et ateliers organisés par le Bureau, auxquels la Convention s’applique. 

Article 14. Drapeau et emblème 

Le Bureau a le droit de déployer l'emblème de l’Organisation des Nations Unies 
et/ou le drapeau de l’Organisation des Nations Unies dans ses locaux et sur ses véhicules, 
ses aéronefs et ses navires. 

Article 15. Accès, transit et résidence 

Le Gouvernement prend, sans délai, toutes les mesures nécessaires pour faciliter 
l’entrée et le séjour sur le territoire de la République de Corée, la sortie de celui-ci et la 
circulation à l’intérieur dudit territoire pour toutes les personnes visées dans les présentes 
en déplacement officiel pour le Bureau. Les autorités compétentes du Gouvernement ac-
cordent des facilités de voyage rapide. Le cas échéant, les visas ou les permis d’entrée se-
ront accordés dans les plus brefs délais possibles à toutes les personnes visées dans les 
présentes : 

a) Le Chef du Bureau et les autres fonctionnaires du Bureau, ainsi que leurs con-
joints et personnes à charge; 

b) Les experts en mission pour le Bureau; 

c) Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies ou d’institutions spécia-
lisées, en mission pour le compte du Bureau; 

d) Le personnel des Bureaux et Programmes connexes de l’Organisation des Na-
tions Unies et les personnes qui participent aux programmes de l’Organisation des Na-
tions Unies; et 

e) D’autres personnes invitées par le Bureau dans le cadre de missions officielles. 

Article 16. Identification 

1. Les personnes visées à l’article 15 posséderont une carte d’identité personnelle 
(ci-après dénommée « CI ») délivrée par le Bureau, qui sera équivalente aux cartes 
d’identité standard de l’Organisation des Nations Unies. 

2. Les autorités compétentes du Gouvernement délivreront des CI appropriées aux 
fonctionnaires du Bureau et à leurs conjoints et personnes à charge après avoir reçu du 
Bureau les renseignements les concernant. 
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Article 17. Privilèges et immunités 

1. Le Chef du Bureau et tous les autres membres du personnel du Bureau se ver-
ront accorder les privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention, 
sans préjudice de la réserve formulée par le Gouvernement au moment de son adhésion à 
ladite Convention. 

  

Ils bénéficieront, entre autres : 

a) De l’immunité de poursuite pour les paroles proférées ou les écrits et pour 
l’ensemble des actes posés dans le cadre de leurs attributions officielles. Cette immunité 
restera d’application après la cessation des fonctions au sein du Bureau; 

b) D’une exonération d’impôt sur les salaires et autres émoluments qui leur sont 
versés par le Bureau; et 

c) D’une immunité de saisie de leurs bagages officiels, sauf en cas de doute, mais 
uniquement pour les représentants des États et experts en mission. 

2. En outre, le Chef du Bureau et tous les autres membres du personnel du Bu-
reau : 

a) Seront exemptés, ainsi que leurs conjoints et personnes à charge, de toutes me-
sures restrictives relatives à l'immigration et de toutes formalités d'enregistrement des 
étrangers; 

b) Se verront accorder les mêmes privilèges à l’égard des facilités en matière de 
change que ceux dont bénéficient les membres d’un rang comparable du corps diploma-
tique de missions accrédités auprès du Gouvernement; 

c) Se verront accorder, ainsi que leurs conjoints et personnes à charge, des mêmes 
facilités de rapatriement en temps de crise internationale que les envoyés diplomatiques; 
et 

d) Auront le droit d’importer en franchise de droit leurs effets personnels au mo-
ment de leur prise de fonction en République de Corée et bénéficieront, par la suite, des 
mêmes privilèges que ceux accordés à d’autres bureaux de l’Organisation des Nations 
Unies en République de Corée. 

3. Les experts en mission auprès du Bureau se verront accorder les privilèges, im-
munités et facilités prévus aux articles VI et VII de la Convention. 

4. Les Privilèges et immunités sont accordés par le présent Accord dans l'intérêt de 
l'Organisation des Nations Unies et non en vue du gain personnel des personnes phy-
siques elles-mêmes. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies aura le 
droit et le devoir de lever l’immunité d’une personne physique dans tous les cas où, de 
l’avis du Secrétaire général, l’immunité entraverait le cours de la justice et où elle peut 
être levée sans nuire aux intérêts de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 18. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties se rapportant à ou découlant du présent Accord qui 
ne peut être réglé à l’amiable, par voie de négociations ou d’autres modalités convenues, 
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sera soumis à l’arbitrage à la demande de l’une ou l’autre Partie. Chaque Partie désignera 
un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés désigneront un troisième qui officiera en tant 
que Président. Si dans les deux mois de la demande d’arbitrage, l’une des Parties n’a pas 
désigné son arbitre ou si dans les deux mois suivant la désignation des deux arbitres, le 
troisième n’a pas été désigné, n’importe quelle Partie peut demander au Président de la 
Cour internationale de Justice de désigner cet arbitre. La procédure d’arbitrage sera dé-
terminée par les arbitres et les frais d’arbitrage seront supportés par les Parties ainsi qu’il 
en aura été décidé par les arbitres. La sentence arbitrale comportera une déclaration pré-
cisant les motifs sur lesquels elle a été fondée et sera acceptée par les Parties comme 
étant une sentence sans appel mettant définitivement fin au différend.  

Article 19. Respect des lois locales et règlements locaux 

1. Sans préjudice des privilèges et immunités conférés en vertu du présent Accord, 
toutes les personnes qui jouissent de ces privilèges et immunités ont le devoir de respec-
ter les lois et règlements de la République de Corée et de ne pas intervenir dans les af-
faires intérieures de cet État. 

2. Le Bureau coopérera à tout moment avec les autorités compétentes du Gouver-
nement afin que la justice soit correctement rendue, les règlements de police respectés et 
afin d’éviter que des abus liés aux privilèges, immunités, et facilités prévus dans le cadre 
du présent Accord n’aient lieu. 

3. Si le Gouvernement estime qu'il y a eu abus d'un privilège ou d'une immunité 
conférés en vertu du présent Accord, des consultations ont lieu, sur sa demande, entre le 
Chef du Bureau et les autorités compétentes, en vue de déterminer si un tel abus s'est 
produit. Au cas où ces consultations n'aboutiraient pas à un résultat satisfaisant pour le 
Gouvernement et pour le Chef du Bureau, la question serait réglée conformément aux 
procédures établies à l’article 18. 

Article 20. Dispositions générales 

1. Les dispositions du présent Accord complètent celles de la Convention. Dans la 
mesure où une disposition du présent Accord et une disposition de la Convention ont trait 
à la même question, les deux dispositions seront considérées, autant que possible, comme 
complémentaires et s'appliqueront toutes deux sans que l'une d'elles ne puisse limiter les 
effets de l'autre. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront 
notifié mutuellement l’accomplissement de leurs procédures internes respectives néces-
saires à l’entrée en vigueur de l’Accord. 

3. Des consultations destinées à modifier le présent Accord se tiendront à la de-
mande de l’une ou l’autre des Parties. Toute modification sera faite par écrit, sur accord 
mutuel. 

4. Les Parties peuvent conclure un accord supplémentaire en tant que de besoin. 
Toute question pertinente non couverte par une disposition du présent Accord sera réglée 
par voie de consultations entre les Parties. 
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5. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie sur notification 
écrite adressée à l’autre Partie de sa décision de mettre fin au présent Accord. Le présent 
Accord cessera de s’appliquer six (6) mois après la réception de ladite notification par 
l’autre Partie, sauf en ce qui concerne l’interruption normale des activités du Bureau et la 
cession de ses biens en République de Corée, ainsi que la résolution de tout différend 
entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés respectivement par le Gou-
vernement et l’Organisation des Nations Unies, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Cancun, le 8 décembre 2010, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

MAANEE LEE 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 

SHA ZUKANG 


